Compte rendu Copil 17/02/2021

Présents : Barbara Sylvestre, Isabelle Bouvier, Sébastien Lazzaroni (magasin), Mélanie Mattutini (magasin), Solange Regnaud, Sophie Dussollier (producteur), Denis Regnaud (CA) Laurent Pavy (producteur), Marc Tuttino (producteur)
Excusés : Armande Solignac, Françoise Besson, Hervé Vernin
Ordre du jour
- guimauve Nathalie en montagne
- Abondance bio de Leschaux
- Algues de Sophie Dodelin
- huile de noix
- herbier de la Clappe
- compte rendu de visite Les Sources du Pain
- diversification des tartelettes salées Les Sources du Pain
- plats préparés de  de Valérie : autre formule ?
- avancement videos de producteurs
-  Infos CA et projets en cours
- Infos magasin

CR de (la seule) visite,  effectuée par Sophie, Mélanie, Laurent et Solange chez Nathalie des Sources du Pain
Depuis sa création en 2017, le succès de la boulangerie n’est plus à démontrer. Cette seconde visite a permis de constater les dernières évolutions : 
- l’acquisition d’un nouveau four, à bois déchiqueté de la Compôte, qui en plus de ses performances permet une réelle économie d’énergie ;  
- l’acquisition d’une grosse chambre de pousse qui permet de diminuer le nombre de fabrications pour les viennoiseries (une fabrication pour trois jours de production) et de fabriquer le pain la veille pour la cuisson du lendemain matin. Ainsi, les boulangers commencent leur matinée de travail moins tôt,
- l’acquisition de congélateurs et frigos pour les pâtisseries. 
Actuellement, il y a sept salariés dont Nathalie dans le cadre d’une Société à Action Simplifiée. Elle reste gérante.
Nathalie accorde beaucoup d’importance à l’éthique : elle prenait sa farine aux « Moulins Marion » en Saône et Loire. En ce moment, à cause du manque de stabilité de leur farine, elle est obligée de se servir temporairement chez « De Cologne » à Percy sur Marne,
Pour les autres ingrédients, elle se sert au maximum chez les producteurs proches, en particulier ceux de Croc’Bauges.
Elle accorde également de l’importance à la qualité de vie des employés par la diminution du travail nocturne.
40 % de ses débouchés sont en vente directe et 10 % à Croc’Bauges.
Elle a augmenté sa gamme surtout en ce qui concerne les pâtisseries.
Nous avons pu apprécier l’optimisation de la place pour l’agencement de la boulangerie et la propreté des locaux.
L’évolution de l’exploitation irait dans le tout vente directe et Croc’Bauges. Elle envisage de planter   
un verger à côté de la boulangerie pour les ingrédients.
Les produits nouveaux et à venir ;
Nathalie aimerait que l’on prenne son pain de pur petit épeautre pour pétrir une plus grande quantité de pâte. Mélanie le trouve meilleur que celui d’Ecole mais il est 50 % plus cher. Actuellement, la boulangerie d’Ecole livre le mardi et le jeudi. Nous décidons de garder le mardi pour Ecole ; Nathalie pourra livrer le jeudi, ou inversement, à voir avec les protagonistes.
A partir de cette année, elle livre dix croissants et dix pains choc par jour à Croc’Bauges.
Elle souhaiterait également livrer trois tartelettes salées différentes en plus de celle à la tome : champignons, poireaux et épinards. Comme il n’y a pas assez de place dans la banque réfrigérée, nous lui proposons de livrer une variété  à la fois (les trois en alternance). 
La boulangerie d’Ecole 
Proposition de vendre à nouveau les biscuits sans beurre d’Ecole. C’est une gamme très différente dse biiscuits de Nathalie. Nous les avions arrêtés quand Nathalie a proposé ses biscuits en vrac. Il faudra certainement attendre l’agrandissement du magasin par manque de place actuellement ?
Produits de “Valérie et Alice”
Valérie, qui connaît les difficultés du démarrage, voudrait proposer une autre formule ; elle propose de vendre des produits à la pièce (nems, samoussas, falafels, etc). Les produits seront vendus au poids. Il a été proposé de mettre en plus le prix approximatif de la pièce pour une meilleure clarté.
OK pour le fromage d’Abondance bio de Leschaux – GAEC des Noisetiers
Fromage “Le Randonneur” de La Marmotte enBauges 
Remplacera au printemps la “Dent du Chat”
OK pour réintégrer l’Herbier de la Clappe comme producteur
Choucroute de Francis Aymonier
Il nous faut des précisions quant à la logistique, la recette et la démarche (anti gaspillage ou augmentation de la production ?). Solange le contacte.
Guimauve de “Nathalie en montagne”
Deux sortes :  l’une à l’anis et l’autre à la coriandre. Nous les avons goûtées en réunion. Elles sont excellentes. Mais deux ingrédients ne sont pas bio : le blanc d’œuf et la gélatine de porc. Nous lui proposerons de trouver du blanc d’oeuf bio (voir avec Nathalie des « Sources du pain »  ?) et de substituer la gélatine de porc par un autre produit si possible.   
Magasin ? Solange ?
Produits de Sophie Dodelin
Elle propose de vendre des algues qu’elle ira récolter aux grandes marées de printemps au cours d’un séjour en Bretagne dans la région de Roscoff. C’est un des lieux de cueillette les plus sauvages, donc les moins pollués. Les algues sont analysées par sécurité (recherche de métaux lourds, etc). Elle fera le voyage en train, séchera les algues sur place pour en ramener dix kilos secs.
Sophie a une formation d’ethnobotaniste de trois ans, un statut de petite agricultrice et a fait un stage spécifique quant à la connaissance des algues. Elle les vendra à 100 € le kilo. Nous vendons actuellement des algues en sachet, également de Roscoff, à 96 € le kilo. Nous lui demanderons des précisions sur les modalités de vente, dont l’étiquetage et  sur l’aspect légal de ce type de vente,
Elle propose également de l’huile de noix de la récolte de ses noyers et de noyers voisins. Comme les noix sont broyées au moulin Morand, l’huile ne peut être certifiée bio, le moulin n’étant pas accrédité. Elle propose de la vendre en vrac mais les modalités de mise en œuvre sont difficiles, cette huile craignant la lumière et la chaleur. Il faudra voir ces modalités avec elle,
Elle propose de vendre éventuellement des légumes atypiques de son jardin.
Elle propose de vendre des algues qu’elle ira récolter aux grandes marées de printemps au cours d’un séjour en Bretagne dans la région de Roscoff. C’est un des lieux de cueillette les plus sauvages, donc les moins pollués. Les algues sont analysées par sécurité (recherche de métaux lourds 
, etc). Elle fera le voyage en train, séchera les algues sur place pour en ramener dix kilos 
Visite Barbara – faite le 26/02/21
Autres visites à programmer
« GAEC Des Noisetiers » pour proposer à Emilie Jacquot de rentrer également comme productrice. Isabelle Bouvier prend rendez vous avec elle sur plusieurs dates et enverra un mail à tous les membres du COPIL. 
« La Ferme Du Coteau » et « Le GAEC Du Val Gelon », injoignables…
Rappel : quand la date de visite est arrêtée, penser à informer le Copil, au cas où d’autres voudraient se joindre. 
Du côté du CA (Denis)
Nous allons passer d’une association loi 1901 à une SCIC.
Il y a plusieurs acteurs : les salariés, les consommateurs, les producteurs, les collectivités locales que l’on voudrait intégrer quant à la question de la maîtrise du foncier.
Chacun de ces différents collèges aura un poids qui reste à définir en pourcentage.
Une réunion le 8 mars prochain accessible à tous présentera le projet.
Le projet pourra être effectif début 2022
L’agrandissement du magasin
Il passe d’une surface de 120 m² à 190 m²  ce qui permettra d’élargir les allées, d’avoir un îlot central pour les fruits légumes avec deux fois plus de cagettes. 
Plus de froid en particulier la banque réfrigérée qui sera plus spacieuse.
Un plus grand bureau pour les salariés.
Il était question d’un projet restauration, abandonné depuis car les prévisions ont révélé que ce projet mettait en danger le magasin. Il y aura un espace d’activité de 38 m² avec une cuisine non pro qui pourra accueillir jusqu’à 16 personnes. Un demi poste de Croc’Bauges sera affecté à l’animation.
Les modalités de circulation entre le magasin et l’espace d’activités restent à définir.
L’agrandissement aura lieu fin novembre de cette année. Il coûtera environ 100 000 €,  auxquels il faut rajouter le manque à gagner dû à la fermeture du magasin qui durera de une à deux semaines. L’estimation globale du coût est de 130 à 140 000 €. Un dossier Leader Investissement a été déposé, qui permettrait d’avoir une subvention de 50 % sur le montant du matériel et des travaux, soient 50 000 €. Le projet, même sans subvention, est jouable. 
Tous les coups de main seront bons à prendre en particulier au déménagement.
Problématique du parking
Un rendez vous est pris avec la mairie de Lescheraines pour parler de Biobauges et des places de parking. Les salariés de TPLM vont libérer des places puisqu’ils pourront se garer sur le nouveau siège de l’entreprise en face.  
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CR rédigé par Isabelle, complété par Solange
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